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n° 274 158 du 16 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE

Avenue de la Couronne 88

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 02 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 07 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 31 mars 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 3 avril 1992 à Bandjoun, au Cameroun. Vous êtes de

nationalité camerounaise et d’origine ethnique bamiléké. Vous êtes en couple avec [A. K.] jusqu’à votre

départ du Cameroun. Vous avez deux fils, [N.W.B.] que vous avez eu avec [A. K.], et [F. S.] que vous

avez eu avec [G. D.]. Votre père a travaillé dans le commerce alimentaire. Votre mère est décédée en

2016. Vous avez trois frères et trois soeurs, un demi-frère et une demi-soeur. Vous avez une amie proche,

[M. D.].
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De votre naissance à 2008, vous vivez dans la maison familiale à Bandjoun. En 2008, vous vous installez

à Yaoundé, tout d’abord pour gagner de l’argent pendant les vacances puis pour y suivre votre scolarité.

A Yaoundé, vous habitez tout d’abord chez votre oncle, [J. T.], puis tout seul dans le quartier de

Mimboman. Vous partez ensuite à Bafia pendant un an et demi, jusqu’en 2010, pour étudier au lycée

technique de Bafia où vous obtenez votre CAP.

De 2010 à la fin de l’année 2011, vous résidez à Yaoundé, dans le quartier de Mimboman avec votre

petite amie, [A. K.]. Vous travaillez comme taxi-moto, notamment avec deux amis d’enfance, [P. K.],

surnommé [P. K.], et [D. C.], ainsi qu’avec [J. T. F.], que vous avez connu via votre cousin, et [An.].

A la mi-2011, [J. T. F.] vous propose, en présence d’[An.], de vous « salir les mains » pour un travail, en

emmenant une fille derrière le lycée de Mimboman, pour la somme de 10 000 francs, ce que vous refusez.

Deux semaines après, de nuit, alors que vous patrouillez avec vos deux amis d’enfance, [P. K.] et Defoe,

dans le cadre du groupe d’auto-défense de votre quartier, vous rencontrez le chef du quartier qui vous

demande si tout se passe bien. Quelques heures après, vers 3 ou 4 heures du matin, vous entendez une

fille crier et vous retrouvez derrière le lycée de Mimboman le corps mutilé d’une jeune fille. Vous contactez

alors le chef du quartier qui alerte la police et les pompiers qui arrivent vers 6 heures du matin. Alors que

[P. K.]e et Defoe sont emmenés au commissariat pour témoigner, le chef du quartier vous convoque chez

lui et vous demande de ne pas mentionner le fait que vous l’avez vu pendant la nuit. [P. K.] et Defoe

informent toutefois les policiers de la présence du chef du quartier. Trois jours après, [P. K.] et Defoe sont

convoqués une deuxième fois au commissariat. Ils sont ensuite menacés et vous-même recevez 4 jours

après les faits une lettre de menace qui est remise à [A. K.]. Deux semaines après les faits, un homme se

présente à votre domicile et vous menace. [P. K.] décide alors de rejoindre sa famille à Melong.

Suite à cela, vous déménagez dans le quartier Madagascar de Yaoundé mais vous continuez à recevoir

des menaces de la part de [J. T. F.].

Trois mois après les menaces, alors que vous roulez en moto, vous êtes bousculé entre Ngoussou et

Bastos par une Land Cruiser et souffrez de fractures.

En décembre 2011, votre demi-frère Ricky décède d’un empoisonnement.

A la fin de l’année 2011, en raison de ces menaces, vous quittez Yaoundé pour Douala avec [A. K.], et

vous installez dans le quartier Village. Vous recevez un appel de [J. T. F.] qui vous demande pourquoi

vous l’avez dénoncé et vous met en garde. Des personnes à moto s’adressent également à [A. K.] pour

proférer des menaces à votre égard. De 2012 à 2014, vous restez à Douala mais vivez dans la crainte

constante de représailles.

En mars 2014, votre maison est cambriolée et cela vous décide à quitter le Cameroun, ce que vous faites

le 13 mars 2014. Après être passé par le Nigéria et le Niger, vous arrivez en Algérie où vous vous

établissez à Oran, de 2014 à 2016, puis à Béchar jusqu’en 2018. Vous y travaillez comme manoeuvre sur

les chantiers. C’est en Algérie que vous apprenez que [J. T. F.] fait partie d’un groupe lié au trafic

d’organes. Defoe vous informe que [J. T. F.] a été arrêté et que le chef du quartier a été convoqué puis

relâché. [P. K.] vous apprend que Defoe est décédé d’un empoisonnement en 2016.

[P. K.] décède en Méditerranée en 2017.

[A. K.] vous rejoint en Algérie en 2017 et votre enfant commun y naît le 2 février 2018. Vous passez

ensuite environ 5 mois au Maroc puis entre 7 et 8 mois en Espagne. Vous arrivez en Belgique en février

2019 et introduisez votre demande de protection internationale le 1er mars 2019.

Depuis que vous êtes en Belgique, [An.] a contacté Grace pour avoir de vos nouvelles et lui dire que [J.

T. F.] a des problèmes à cause de vous. Vous pensez que [J. T. F.] veut se venger de vous et craignez

également des représailles du chef de quartier.

Vous présentez, en appui de votre demande de protection internationale, les documents suivants : la

copie de votre acte de naissance délivré le 5 avril 1992 ; les captures d’écran de deux articles sur des

crimes rituels dans le quartier de Mimboman ; la capture d’écran d’un article de cameroun24.net sur une

bande criminelle mentionnant notamment le nom de [J. T. F.] ; une photographie couleur montrant une

personne blessée ; la capture d’écran d’un article sur internet indiquant que [P. K.] est décédé en mer le
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6 mai 2017 ; la capture d’écran d’un article de Cameroon-Info.net sur une bande criminelle mentionnant

notamment le nom de [J. T. F.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.

En l’espèce, vous mentionnez lors de votre interview réalisée à l’OE le fait que vous auriez été suivi par

un psychologue lorsque vous vous trouviez en Espagne (questionnaire CGRA du 01/04/2019, p. 11).

Vous ne revenez toutefois aucunement sur ce qui précède lors de vos deux entretiens personnels au

CGRA et ne mentionnez au demeurant aucun problème de santé particulier à cette occasion. Vous ne

remettez du reste aucun document à ce sujet. En outre, vos entretiens personnels au CGRA n’ont mis en

lumière aucune difficulté majeure à vous exprimer et à relater les événements que vous affirmez avoir

vécus, ni n’ont fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande de protection

internationale.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de

constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, vous expliquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, craindre des représailles

de [J. T. F.], un ancien collègue, et de votre chef de quartier, qui estiment que vous leur avez causé du

tort suite au meurtre d’une jeune fille dans votre quartier (notes de l’entretien personnel CGRA du

07/07/2020 [NEP1], p. 22, 24 et 35 ; notes de l’entretien personnel CGRA du 01/10/2020 [NEP2], p.4, 10-

13, 19 et 20). Vous invoquez avoir été menacé, tant à Yaoundé qu’à Douala et également depuis votre

départ (NEP1 p.14, 15, 24, 31-34 et 36 ; NEP2 p.6 et 16-18). Or ces faits ne peuvent être considérés

comme établis.

En premier lieu, le CGRA constate que vous tenez un discours particulièrement évolutif, avec des

différences majeures entre les réponses que vous avez fournies dans le questionnaire CGRA à

l’Office de étrangers (ci-après OE) et les déclarations au CGRA ainsi que des écarts entre vos deux

entretiens personnels au CGRA. Ainsi, alors qu’à l’Office des étrangers, vous expliquez qu’il s’écoule

plusieurs mois entre la proposition de [J. T. F.] et le meurtre de la jeune fille (questionnaire CGRA du

31/01/2020), vous mentionnez lors du premier entretien personnel au CGRA un écart de deux semaines

(NEP1 p.24). A l’OE, vous indiquez qu’un groupe d’auto-défense s’est formé suite à ce meurtre et que

vous en avez fait partie alors que vous affirmez au CGRA que vous étiez membre de ce groupe depuis

votre arrivée à Mimboman, soit un an et demi environ avant l’incident (NEP1 p.30). Ensuite, à l’OE, vous

évoquez le fait qu’un homme serait venu chez vous en 2011 pour vous poser des questions sur le crime

(questionnaire CGRA du 31/01/2020). Or force est de constater qu’invité à exposer tous les problèmes

rencontrés lors du premier entretien personnel au CGRA, vous ne mentionnez pas cet élément dans un

premier temps. Confronté à cet élément par l’officier de protection chargé de l’entretien, votre réponse est

pour le moins peu convaincante. Vous expliquez en effet que vous avez bien mentionné ce point en

parlant d’un homme venu vous menacer et qu’il s’agit du même homme (NEP1 p.36). Lorsque l’officier de

protection vous fait remarquer qu’il y a une différence importante entre un homme qui pose des questions

et un homme qui profère des menaces, vous répondez de manière très floue (NEP1 p.36 : « C’est deux

choses qui coïncident, car le monsieur qui est venu chez moi est venu deux fois, une fois il a rencontré

ma copine et une fois moi. Les questions qui m’ont été posée c’était le chef de quartier »). Notons par

ailleurs qu’à l’OE, vous indiquez avoir dit à cet homme qu’on vous avait proposé un trafic d’organes

(questionnaire CGRA du 31/01/2020) mais qu’au CGRA, vous affirmez n’avoir rien dit à la personne venue

vous menacer (NEP1 p.31). Vous avez également déclaré à l’OE avoir été poignardé à la tête

(questionnaire CGRA du 31/01/2020), un élément qui n’apparaît aucunement dans votre récit des faits au

CGRA. Invité à expliciter cet écart manifeste dans vos propos lors du premier entretien personnel, vous
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commencez par éluder la question (NEP1 p.37) pour ensuite apporter une réponse très peu crédible

(NEP1 p.37 : « Déjà si vous vous trouviez dans l’état où je me trouvais, dans le ravin avec la moto et avec

ces blessures. Du coup j’ai donné ça en détails »). Par ailleurs, à l’OE, vous indiquez que vous pensez

que les personnes qui vous poursuivent sont des membres du gouvernement (questionnaire CGRA du

31/01/2020), ce que vous n’évoquez à aucun moment dans vos entretien personnels au CGRA. Le CGRA

note également que lors du premier entretien personnel au CGRA, vous affirmez que votre maison est «

vidée » trois semaines après votre arrivée à Douala, soit en 2011/2012 (NEP1 p.24), alors que dans le

second entretien personnel, vous situez ce fait en 2014, juste avant votre départ (NEP2 p.18). Lors du

second entretien, vous invoquez ce fait comme la raison de votre départ (NEP2 p.18) alors que dans le

cadre du premier entretien, vous expliquez avoir quitté le Cameroun après qu’[A. K.] a découvert deux

hommes à moto dans votre quartier (NEP1 p.34). Enfin, à l’occasion du premier entretien, vous soulignez

que [J. T. F.] vous a contacté par téléphone après le meurtre de la jeune fille (NEP1 p.24) mais affirmez

dans le cadre du second entretien ne plus avoir eu de contact avec lui, ni physiquement ni par téléphone

(NEP2 p.12). Ces nombreuses différences constatées entre vos déclarations successives affaiblissent

d’emblée grandement la crédibilité de votre récit.

En ce qui concerne le meurtre d’une jeune fille dans votre quartier à Yaoundé, que vous présentez

comme l’élément à l’origine de vos problèmes, le CGRA souligne dans un premier temps qu’il ne

conteste pas, au vu des documents déposés (Dossier administratif, farde documents, pièce n°2, 3 et 5)

l’éventualité qu’un meurtre ait eu lieu dans votre quartier. En revanche, le CGRA estime que vos

déclarations concernant les problèmes que vous auriez rencontrés de ce fait ne sont pas crédibles.

Premièrement, vos propos sur la tentative de recrutement de la part de [J. T. F.] s’avèrent dans leur

ensemble très peu convaincants. Interrogé sur [J. T. F.], il ressort de vos déclarations que vous

connaissez très peu de choses sur lui (NEP2 p.12 : « Tout ce que je connais de lui c’est qu’il avait une

femme et un garçon mais je ne connais pas les noms » ; « Je l’ai connu via mon cousin, c’est pas un ami

d’enfance »), si bien qu’il apparaît comme peu crédible que cette personne se soit adressée à vous pour

participer à un trafic d’êtres humains. Invité à expliquer pourquoi il aurait fait appel à vous, vous vous en

tenez à des propos très vagues (NEP1 p.27 : « Je me suis dit trop de familiarité a peut être mené à cela

» ; NEP2 p.13 : « J’ai pas trouvé la raison pour laquelle il a fait ça »). Vous indiquez aussi que cette

proposition aurait été faite en présence d’un autre collègue, [An.], qui aurait été au courant des intentions

de [J. T. F.] (NEP1 p.27) mais force est de constater que vous restez très flou sur le rôle d’[An.] (NEP1

p.27 : « Donc [An.] n’est pas intéressé mais connait ce que Thierry me propose, c’est un peu ça quoi, il

fait semblant »). Vous expliquez de manière très confuse pourquoi vous pensez qu’[An.] était au courant,

en liant cela au fait qu’[An.] essaierait d’obtenir de vos nouvelles via Grace depuis votre départ (NEP 1

p.27), des arguments qui s’avèrent pour le moins très hypothétiques. Ensuite, concernant le meurtre lui-

même, vous faites un récit très peu circonstancié de la soirée lors de laquelle le corps de la jeune fille a

été découvert. Vous avez été invité lors du premier entretien à expliquer de manière détaillée les raisons

qui vous ont poussé à quitter le Cameroun mais vous ne dites au préalable que quelques mots de ce fait

(NEP1 p.24), ce qui est surprenant vu qu’il s’agit de l’événement à l’origine des problèmes que vous

alléguez. Invité à apporter plus de détails sur le déroulement des faits lors du second entretien, vos

réponses sont à chaque fois très succinctes et fort peu détaillées (NEP2 p.7, 8 et 9), ce qui ne donne pas

une impression de vécu. Vous n’êtes pas non plus en mesure d’apporter des informations sur la jeune

fille assassinée (NEP1 p.34 : « C’est une fille du quartier voisin, sincèrement je n’ai pas défini l’identité,

une jeune fille qui a environ 23 ans. »), ce qui semble peu vraisemblable. Lorsque que l’officier de

protection vous fait remarquer que cette affaire a dû être médiatisée et qu’il est étonnant que vous ne

sachiez pas le nom de cette jeune fille, vous répondez de manière très laconique (NEP1 p.34 : « Ça a été

médiatisé mais non je ne sais pas »). Le CGRA estime par ailleurs peu crédible que vous n’ayez jamais

été convoqué à la police (NEP1 p.31), contrairement à vos deux amis, [P. K.] et Defoe et l’explication que

vous avancez sur ce point est caduque (NEP1 p.30 : « Ils ont juste dit « juste deux personnes parmi vous

venez avec nous » et les amis sont allés vite fait »). Vos déclarations sur le déroulement de cette soirée

sont dans leur ensemble très peu précises si bien que le CGRA ne peut leur accorder foi.

Concernant vos craintes vis-à-vis de [J. T. F.] et du chef de quartier, le CGRA estime qu’elles ne

peuvent être considérées comme crédibles. Vous expliquez les craindre car vous auriez dénoncé, suite

au meurtre de la jeune fille dans votre quartier, un trafic d’êtres humains et ils vous tiendraient pour

responsable de leur problème (NEP1 p.22 ; NEP2 p.11). Or, pour commencer, le CGRA constate que

vous n’apportez que peu d’éléments sur ce trafic allégué, en faisant sommairement allusion à des

informations obtenues sur internet (NEP2 p.10 : « j’ai quitté le pays, j’ai fait des recherches et j’ai vu

plusieurs noms dans l’affaire et j’ai compris que c’est un groupe). Ensuite, il ne ressort à aucun moment

de vos propos que vous, ou vos amis [P. K.] et Defoe, auriez dénoncé ce trafic à la police camerounaise.

En effet, vous indiquez que [P. K.] et Defoe ont uniquement mentionné la présence du chef de quartier
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(NEP1 p.30 et 31) et vous-même affirmez ne jamais avoir été convoqué par la police (NEP1 p.31). Etant

donné que vous n’indiquez à aucun moment avoir dénoncé [J. T. F.] lorsque vous étiez au Cameroun, et

que selon vos déclarations, ce n’est qu’après votre départ que vous avez soupçonné un trafic d’êtres

humains (NEP2 p.10), il semble peu plausible que celui-ci puisse vous tenir responsable des problèmes

qu’il aurait connus et a fortiori vous menacer. Pour ce qui est du chef de quartier, interrogé pour savoir en

quoi le fait de mentionner sa présence pourrait être problématique, vos propos sont très peu convaincants

(NEP1 p.29 : « Il a une autorité et il ne veut pas que son nom apparaisse dans cette affaire, ça baisserait

sa cote de responsabilité devant ses patrons et devant les citoyens. Car une telle chose, d’une personne

de son rang, personne ne s’imaginerait »). Vous affirmez que le chef de quartier serait impliqué dans le

meurtre, mais là encore vos propos sont extrêmement flous (NEP1 p.29 : « Car déjà il me demande de

ne rien dire sur sa présence cette nuit-là, donc il craint quelque chose et donc c’est ça qu’il craignait »).

Ensuite, selon vos dernière déclarations, vous expliquez ne plus avoir revu ces personnes suite à la nuit

du meurtre (NEP2 p.12 et p.13). Par ailleurs, vous liez vos craintes vis-à-vis de ces personnes au fait

qu’elles auraient rencontré des ennuis, à savoir une convocation au commissariat pour le chef de quartier

et des poursuites judiciaires pour [J. T. F.] (NEP1 p.25). Toutefois, le CGRA constate que vos propos sur

ce point sont particulièrement lacunaires. Il s’étonne d’emblée que les problèmes rencontrés par ces

personnes ne commencent qu’en 2014 (NEP1 p.25), soit trois ans après les faits. Par ailleurs, pour le

chef de quartier, vous évoquez de manière très floue sa convocation au Commissariat (NEP1 p.25 ; NEP1

p.29 : « J’ai entendu parlé de lui quand j’ai parlé à Defoe et qu’il m’a dit que le chef de quartier a été

convoqué au commissariat pour les besoins de l’enquête. » ; NEP2 p.20). Les craintes que vous évoquez

de ce fait sont elles aussi tout à fait hypothétiques (NEP2 p.13 : « Il doit se sentir gêné d’être convoqué

dans une telle affaire, il doit se dire que j’y suis pour quelque chose si son nom figure là » ; NEP2 p.20 :

« J’ai vu des gens tués pour du chantage, lui est une autorité et il a été sali par moi, ça peut mener à la

mort »). Pour [J. T. F.], vous vous montrez particulièrement confus sur les problèmes qu’il aurait

rencontrés. Vous expliquez avoir vu son nom sur une liste mais ne savez rien dire sur les suites judiciaires

de cette affaire (NEP2 p.11 : « J’ai pas eu le verdict final, je sais qu’il a avoué les faits mais je n’ai pas le

verdict final. »). Vous n’êtes pas en mesure de dire s’il se trouve en prison (NEP2 p. 19 : «Je ne sais pas,

j’ai dit s’il est prison et s’il est en liberté c’est pire »). Invité à expliquer pourquoi vous ne savez pas, vous

vous contentez de dire que personne ne peut vous renseigner sur ce sujet et que vous ne souhaitez pas

mettre Grace en danger (NEP2 p.11), ce qui apparaît comme très peu crédible. Le fait que vous ne sachiez

quasiment rien des poursuites judiciaires à l’encontre de [J. T. F.] semble fort peu crédible alors même

que vous citez cette personne comme une des principales sources de menace à votre égard. Vous

déposez certes des articles de presse mentionnant le nom de Jean Thiery Waffo (Dossier administratif,

farde documents, pièces n°4 et 7) mais ces documents ne permettent en rien d’établir un lien avec vos

craintes. Le CGRA note au surplus que si vous mentionnez le décès de vos deux amis présents le soir

du meurtre, [P. K.] et Defoe, que vous déposez un article au sujet du décès de [P. K.] (Dossier

administratif, farde documents, pièce n°6) et que vous liez leur décès au meurtre de la jeune fille (NEP1

p.21 : « Oui car il a quitté le Cameroun pour les mêmes problèmes. Et l’autre resté au Cameroun est mort

d’empoisonnement »), vous n’apportez aucun élément concret permettant de faire ce lien. Au vu de tous

ces éléments, le CGRA estime que les craintes que vous invoquées ne sont pas crédibles.

Pour ce qui est des menaces dont vous auriez fait l’objet, tant au Cameroun que depuis votre départ,

là encore, vos propos manquent fondamentalement de crédibilité. Vous invoquez en effet des menaces à

Yaoundé, quelque temps après le meurtre, mais force est de constater que vous le faites en des termes

très peu circonstanciés. Vous évoquez de manière très laconique une lettre que votre amie [A. K.] aurait

reçue (NEP1 p.24 ; NEP2 p.16 et 17) et interrogé sur son contenu, vous restez très peu explicite (NEP2

p. 17 : « Juste les mêmes choses que verbalement : « si tu ne fermes pas la bouche, tu verras »). Vous

mentionnez également des menaces orales mais vous restez particulièrement imprécis, tant sur le nombre

de ces menaces (NEP2 p.16 : « Plus ou moins 4 fois ») que sur les personnes qui profèrent ces menaces

(NEP1 p.31 : « Je ne l’ai jamais identifié, je ne le connaissais pas et il a dit pareil à Defoe aussi. Quelqu’un

que t’a jamais vu, c’est difficile à identifier » ; NEP2 p.16 : Un mec plus élancé que moi et plus costaud

que moi »). Vous expliquez par ailleurs avoir été bousculé par un véhicule Land Cruiser 3 mois après le

meurtre. Au-delà d’une description très succincte de cet incident (NEP1 p.32), le fait que vous n’ayez pas

porté plainte est peu crédible et vos explications sur ce point sont peu convaincantes (NEP1 p.32 : « Je

ne connais pas les auteurs qui m’ont attaqué je ne sais pas, je pouvais tomber sur eux au commissariat.

Tu vas avoir d’autre problème. Je n’ai pas porté plainte car je craignais tout le monde »). Vous affirmez

que ces menaces se poursuivent à Douala. Interrogé pour savoir comment les personnes vous menaçant

ont pu savoir que vous aviez quitté Yaoundé, votre réponse est particulièrement caduque (NEP1 p.34 : «

C’est indéfini car vous êtes taxi man et vous portez bcp de monde, les clients peuvent vous identifier car

vous portez des centaines de personnes tous les jours »). De plus, le récit des menaces reçues à Douala

est très confus. Vous évoquez de manière très floue des « personnes en moto », « non identifiées »
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(NEP1 p.33 ; NEP2 p.17). Lorsque l’on vous demande d’expliquer qui ils peuvent être, vous avancez,

sans aucun début de preuve, qu’il s’agirait des « compagnons » de [J. T. F.] (NEP1 p.35) et interrogé pour

savoir pourquoi ils vous menaceraient, vos déclarations sont peu plausibles (NEP1 p.35 : « Si j’ai fait

plonger leur pote, ils m’en veulent »). Vous expliquez aussi que ces menaces sont proférées devant votre

amie [A. K.] (NEP1 p.33 ; NEP2 p.17) mais restez très vague sur la manière dont elles sont transmises

(NEP1 p. 33 : « On la rencontre comme ça, on lui adresse la parole »). Enfin, vous invoquez de manière

diffuse des menaces depuis votre départ du Cameroun, en indiquant que [J. T. F.] chercherait à avoir de

vos nouvelles par le biais de [An.] qui aurait contacté Grace (NEP1 p.14 et 30). Toutefois, vos propos,

très vagues, n’emportent pas la conviction du CGRA. Vous déclarez tout d’abord qu’il contacte Grace

pour savoir ce que vous faites actuellement (NEP1 p. 30 : « Pour savoir la suite de mon existence ») et

puis qu’il vous accuse d’avoir nui à [J. T. F.], mais en des termes très peu circonstanciés (NEP2 p. 12). A

la lumière de ces éléments, le CGRA conclut que les menaces que vous alléguez ne peuvent être tenues

pour établies.

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible de

conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève. En outre, dès lors que les faits-même invoqués au fondement de votre requête ne sont pas tenus

pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que vous « encourrez un risque

réel » de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants […] dans votre pays d'origine », au sens de l’article

48/4, § 2, a) et b), de ladite loi.

Il ressort par ailleurs d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI

Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à

jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones

» du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il

s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-

Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la

crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations que la

violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone

du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa

présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15

décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations

disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus

précisément dans les régions de Yaoundé (Centre) et de Douala (Littoral), où vous viviez avant votre

départ, ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à

offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question,

ou en l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque

réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

Signalons enfin que le seul document que vous présentez à l’appui de votre demande de protection

internationale et dont il n’a pas encore été question supra n’est pas susceptible de modifier la présente

décision. En effet, la copie de votre acte de naissance (Dossier administratif, farde documents, pièce n°

1) atteste principalement de votre identité et de votre origine, éléments qui ne sont pas remis en cause

par le CGRA.

Le CGRA signale enfin qu’il a tenu compte des remarques que vous avez formulées au sujet de votre

entretien personnel du 1er octobre 2020 via un mail du 14 octobre 2020 (cf. dossier administratif). En

l’occurrence, il prend bonne note du fait que vous avez rencontré Diamante en 2015 mais que ce n’est

qu’en 2017 qu’il vous apprend que [P. K.] est décédé. Toutefois, cet élément n’est pas susceptible de

modifier la présente analyse et singulièrement le constat d’absence de fondement des craintes que vous

avez invoquées à l’appui de votre demande de protection internationale, tel que développé supra.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Il invoque la violation de l’article 1er, section D, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), de l’article 28 de la Constitution,

des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980),

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,

ainsi que du « principe général de bonne administration et du contradictoire ». Il soulève également

l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. Le requérant conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard

des circonstances de fait propres à l’espèce. Il nie ou minimise les imprécisions et lacunes reprochées

par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Il sollicite l’octroi du bénéfice du

doute.

2.4. Il demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de reconnaître

la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit du requérant en raison d’incohérences

et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet de sa crainte alléguée. La partie

défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2 Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur

doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de
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collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

4.3Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

4.4Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté

ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

4.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil souligne en particulier les importantes contradictions relevées par la décision entreprise,

relatives, en substance, à la chronologie des principaux événements invoqués pour justifier les craintes

du requérant. Il constate que toutes ces contradictions se vérifient à la lecture du dossier administratif et

sont pertinentes. Elles portent sur des éléments importants du récit du requérant et nuisent dès lors

considérablement à la crédibilité de celui-ci. A titre d’exemple, le Conseil relève que le requérant a tantôt

affirmé que le groupe d’autodéfense auquel il appartenait avait été constitué suite au meurtre se trouvant

à l’origine de sa fuite (dossier administratif, pièce 19, question n°5) et tantôt, qu’il avait été formé plus

d’un an avant et que c’est précisément lors d’une patrouille de ce groupe qu’il a pris connaissance du

meurtre susmentionné (dossier administratif, pièce 14, pages 24 et 30). Une telle contradiction porte sur

la suite logique des événements tels que le requérant les présente et empêche dès lors d’y prêter foi. De

même, alors que le requérant affirme lors de son premier entretien personnel que J. T. W. l’a contacté

pour le menacer deux semaines après son arrivée à Douala (dossier administratif, pièce 14, page 24), il

affirme, lors de son second entretien, qu’il n’a pas eu le moindre contact, que ce soit physique ou virtuel,

avec lui après le meurtre(dossier administratif, pièce 6, page 12). Confronté à cet égard, le requérant n’a

fourni aucune explication et s’est contenté de nier ses précédents propos (dossier administratif, pièce 6,

page 12).

Le Conseil note également que le requérant ne parvient pas à relater de manière crédible pourquoi J. T.

W. lui a proposé de participer à un méfait alors qu’au vu des déclarations du requérant, notamment au

sujet de J. T. W., ils se connaissaient peu (dossier administratif, pièce 14, pages 26-27 et pièce 6, pages

12-13). Le Conseil estime en effet fort peu plausible que J. T. W. propose au requérant de participer à

des faits aussi répréhensibles que ce que le requérant suppose être un trafic d’organes alors qu’ils se

connaissent peu. En outre, les propos du requérant à cet égard ne convainquent nullement. En effet,

invité à expliquer pourquoi J. T. W. lui aurait fait une telle proposition à la lumière de leur relation ténue,

le requérant se contente de répondre qu’il ne sait pas (dossier administratif, pièce 6, pages 12-13).

Le Conseil observe ensuite que les propos du requérant concernant d’autres aspects, pourtant également

centraux, de son récit sont également totalement dépourvus de consistance, en particulier ceux relatifs

à l’identité de la victime (dossier administratif, pièce 14, page 34), au trafic d’organes supposé (dossier
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administratif, pièce 6, pages 10-11) ou encore aux ennuis rencontrés par ses deux persécuteurs allégués

(dossier administratif, pièce 14, pages 25 ; 29 et pièce 6, page 11).

Enfin, le requérant ne parvient pas à expliquer de manière convaincante pourquoi il aurait été ciblé par

J. T. W. ou son chef de quartier alors qu’il n’a pas commis les indiscrétions reprochées et qu’il n’a, selon

lui, même pas été convoqué au poste de police. Il ne parvient ainsi pas à expliquer de manière claire et

vraisemblable pourquoi J. T. W. désire se venger sur sa personne ni pourquoi il serait victime de

représailles de la part de son chef de quartier. En effet, s’agissant de J. T. W., le requérant se borne à

invoquer son refus de participer au méfait proposé par celui-ci mais il n’avance aucun élément concret,

précis ou pertinent de nature à expliquer pourquoi J. T. W. serait convaincu de sa trahison alléguée

(dossier administratif, pièce 6, page 11). Quant au chef de quartier, le requérant se contente d’affirmer

que celui-ci est impliqué également dans le meurtre d’une jeune fille car il lui a demandé de taire leur

rencontre la nuit de ce crime (dossier administratif, pièce 14, page 29). Il ne développe cependant aucun

élément concret ou pertinent ni aucune explication convaincante de nature à étayer ses affirmations,

lesquelles demeurent purement hypothétiques.

Dès lors que le Conseil considère que les motifs susmentionnés de la décision attaquée suffisent à fonder

valablement la mise en cause de la crédibilité du récit du requérant, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant

les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, qui sont

surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

Partant, en démontrant l’absence de crédibilité d’importants aspects du récit produit et en relevant le

caractère indigent de celui-ci, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la

partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

4.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles

ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Elle se limite notamment à reprocher à la partie défenderesse d’avoir insuffisamment instruit la

connaissance de J. T. W. par le requérant. Elle considère qu’il est « incompréhensible que [trois]

questions […] basques et succinctes amènent [la partie défenderesse] à estim[er] que le requérant ne

connait pas grand-chose sur [J. T. W.] » et prétend que ladite instruction s’est résumé à « [trois] lignes

en page 12 de la [seconde] audition […] ». Le Conseil constate, tout d’abord, que l’argumentation du

requérant se fonde sur une lecture partielle du dossier administratif. En effet, contrairement à ce

qu’avance ce dernier, le Commissaire général lui a posé plusieurs questions au sujet de J. T. W. au cours

de ses deux entretiens personnels (dossier administratif, pièce 14, pages 26 et 27 et pièce 6, pages 12

et 13). De plus, le requérant a lui-même affirmé qu’il n’avait « plus rien à dire sur lui » (dossier

administratif, pièce 6, page 13) et n’apporte pas davantage de précisions dans sa requête, de sorte que

le Conseil n’aperçoit pas en quoi une instruction plus poussée aurait conduit à une appréciation différente.

Le Conseil constate, de surcroît, que le requérant n’apporte aucune explication utile s’agissant des

raisons ayant poussé J. T. W. à s’adresser à lui, maintenant de manière tout aussi peu convaincante qu’il

n’a pas cherché à savoir. Dès lors, la partie requérante ne conteste pas utilement la motivation de la

décision entreprise quant au manque de vraisemblance de ses propos à cet égard.

S’agissant de la découverte du corps d’une jeune femme, le requérant se limite ensuite à paraphraser

ses précédents propos, sans apporter de précision utile ou convaincante. Au contraire, il contredit ses

précédentes déclarations quant au déroulement des événements puisqu’il prétend qu’il a croisé le chef

de quartier avec ses amis lors de leur ronde et que, peu après, ils ont entendu un bruit et ensuite des

cris, sans parvenir à déterminer d’où ils venaient. Il poursuit en affirmant avoir cherché pendant trois

heures avant de trouver un corps, à trois kilomètres de l’endroit où ils ont croisé le chef de quartier

(requête, page non numérotée). Or, lors de son entretien personnel auprès de la partie défenderesse, le

requérant avait affirmé qu’ils avaient entendu des cris plusieurs heures après avoir rencontré le chef de

quartier, soit entre trois et quatre heures du matin. Il a déclaré qu’ils avaient pu repérer d’où venaient ces

cris, qui étaient loin et nécessitaient qu’ils marchent de 30 à 35 minutes et qu’ils ont découvert le corps

vers quatre heures du matin (dossier administratif, pièce 14, page 24). Ainsi, contrairement à ce qui est

désormais prétendu dans la requête, les cris n’ont pas retenti « un peu après » la rencontre avec le chef

de quartier ; ils ont pu déterminer d’où ils venaient et n’ont pas cherché pendant trois heures mais, au vu

des déclarations susmentionnées, au maximum une heure, en ce compris les 30 à 35 minutes de trajet
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pour se rendre sur les lieux. Par ailleurs, le requérant n’apporte aucune précision quant à l’identité de la

victime, se bornant à répéter que le corps était trop mutilé pour être identifiable et qu’il n’a pas souvenance

de la parution du nom de la victime dans la presse. Partant, le Conseil estime que le requérant n’apporte

aucune explication satisfaisante aux motifs pertinents de la décision entreprise et, au contraire, ajoute

encore, par ses explications contradictoires, au manque de crédibilité de son récit.

Le requérant formule encore diverses explications quant à certaines lacunes de son récit soulevées par

la décision entreprise, invoquant notamment des incompréhensions ou la possible implication de la police

camerounaise dans le trafic d’organes. Ces allégations ne sont ni concrètes, ni étayées de sorte qu’elles

ne convainquent nullement le Conseil.

Le Conseil observe, pour le surplus, que le requérant ne développe aucune critique à l’encontre de

plusieurs autres motifs relevant des anomalies dans ses dépositions.

S’agissant du bénéfice du doute, dont le requérant sollicite également le bénéfice, le Conseil que le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’octroyer le

bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition,

2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le requérant

n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque, ni celle des craintes qu’il allègue, la présomption légale

établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon laquelle « le fait qu'un demandeur d’asile a

déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes

raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne trouve pas

à s’appliquer en l’espèce.

Enfin, si la partie requérante a fait mention de la violation de certaines dispositions légales particulières

comme l’article 1er , section D, de la Convention de Genève ou l’article 28 de la Constitution, elle ne

développe cependant aucune argumentation spécifique à cet égard. Outre que l’article 1er, section D, de

la Convention de Genève n’est pas pertinent en l’espèce, le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucun

élément dans le dossier administratif ou de procédure, de nature à indiquer que ces dispositions ont été

méconnues par la partie défenderesse.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

D. L’analyse des documents :

4.7. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise.
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Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

4.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-

fondé de la crainte alléguée.

4.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le requérant ne requiert pas que lui soit accordé le statut de protection subsidiaire. Néanmoins,

le Conseil se doit d’examiner la demande de protection internationale du requérant sous cet angle

également.

5.2. En effet, conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine

également la demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est

définie à l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel

il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque

réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce

risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas

concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont

considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans sa région d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil constate que le requérant ne fournit pas le moindre élément ou argument pertinent qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, ni

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


